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I'rolege 

Senate Ethics Officer Conseiller senatorial en ct hiquc 

CANADA 

Confidentiel 

Le 20 juin 2019 

L'honorable Raynell Andreychuk, presider te 
L'honorable Serge Joyal, C.P., vice-presid 

1
nt 

Comite permanent de l'ethique et des conllits d'interets des senatcurs 
Aux soins de Blair Armitage, greflicr du c1 mite 
XX
Le Senat du Canada 
Ottawa (Ontario) XX

Objet: Rapport sur la participation de 1<1 seuatrice Beyak aux programmes de se11sibili.rntio11 

Mesdames ct Messieurs lcs Senateurs, 

La prescntc lcttre porte sur le cinquicm · rapport du Comite, intitulc Ern111e11 d'un rapport

d'e11que1e du conseiller senatorial en etliique, depose au Senat le 30 avril 2019 et adopte le 
9 mai 2019. La troisieme recommandation figurant dans le rapport du Comite indique que je devais 
surveiller la participation de la senatrice B yak aux programmes de sensibilisation en question ct 
faire rapport au Comitc, dans !es 15 jours uivant l'achevemcnt des programmes par la scnatricc. 
de son assiduite aux programmes et de sa r ussite. 

Vous trouvercz ci-joint le rapport demande 

Je vous prie de recevoir. chcrs Senateurs, !'expression de mes sentiments le plus distingues. 

,-

Pierre Legault 
Consciller senatorial t:11 cthique 

cc. L'honorable Lynn Beyak

p.j. (I) 













LTraduction non officiellel 

Le 18 juin 2019 

Monsieur Pierre Legault 
Conseiller senatorial en ethique 
Bureau du conseiller senatorial en ethique 
XXX
Ottawa (Ontario) XXX

Monsieur, 

Je vous ecris concernant la formation offerte a Mme Beyak conformement a la lettre 
d'entente signee par cette derniere et datee du 23 mai 2019. La Federation des centres 
d'amitie autochtones de !'Ontario (OFIFC) a accepte d'offrir a Mme Beyak le programme 
de formation sur les competences culturelles autochtones, modules 1 a 3, qui a 
commence le 6 juin 2019 et devrait se terminer avant le 31 aoOt 2019. 

L'un des objectifs de la formation consiste a aider les participants a comprendre les faits 
historiques et !'experience vecue par les peuples autochtones du Canada, dans l'espoir 
qu'ils puissent accroitre leur capacite de reconnaitre les prejuges raciaux et de reagir en 
consequence. La formation offre une belle occasion d'amorcer un dialogue grace a la 

discussion et a des exercices d'apprentissage par !'experience. Ce processus 
d'apprentissage donne une indication du niveau de comprehension de la matiere pour 
chaque participant et de la fayon dont chacun peut appliquer les connaissances acquises 
dans sa prise de decisions sur les plans personnel et professionnel. 

Mme Beyak a assiste a toute la seance de formation, qui a dure une journee, mais ii est 
apparu clairement lors de la seance qu'elle avait besoin de plus de formation. Je ne crois 
pas, pour le moment, que Mme Beyak ait pu demontrer durant le module 1 qu'elle etait plus 
sensibilisee ou qu'elle comprenait mieux les consequences que ses actions et son 
manque d'action, en tant que senatrice, ont eues sur la population canadienne, et tout 
particulierement sur les Autochtones. 

Nous honorerons !'entente conclue avec Mme Beyak et lui offrirons les modules 2 et 3 de 
la formation avant le 31 ao0t 2019. Si vous avez besoin de plus de 
renseignements, n'hesitez pas a communiquer avec moi a 

poste ... ·· 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice de la formation, 

Terrellyn Fearn 

ou au 
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SENATE 

STANDING COMMITTEE ON ETHICS AND 
CONFLICT OF INTEREST FOR SENATORS 

CANADA 

SENAT 

COMITE PERMANENT SUR L'ETHIQUE ET LES 
CONFLITS D'INTE.Rrrs DES SENATEURS 

Le mardi 23 juillet 2019 

Monsieur Pierre Legault 
Conseiller senatorial en ethique 
XXX
Ottawa (Ontario) XXX

Monsieur, 

Nous vous remercions de votre lettre du 20 juin 2019 au sujet du Cinguieme rapport du Comite 
pennanent sur l'ethique et les conflits d'interets des senateurs et de sa recommandation voulant 
que pendant la duree de sa suspension du Senat, la senatrice Beyak participe a des programmes de 
sensibilisation, « approuves au prealable par le conseiller senatorial en ethique, qui portent sur le 
racisme a l'egard des Autochtones du Canada ct sur l'histoire des relations entre la Couronne et les 
Autochtones », et que « le conseiller senatorial en ethique surveille la participation de la senatrice 
Beyak aux programmes de sensibilisation en question, et qu'il fasse rapport au comite, clans les 
15 jours suivant l'achevement des programmes par la senatrice ... ». 

Le comite note que la senatrice Beyak a participe a deux programmes de sensibilisation 
preapprouves, soit la formation en ligne offerte par Indigenous Awareness Canada et le premier 
module de fonnation sur les competences culturelles autochtones de la Federation ontarienne des 
centres d'amitic autochtones. A notre connaissance, la senatrice Beyak s'est engagee a participer 
aux deuxieme et troisieme modules du programme de formation offert par cet organisme, et a les 
avoir suivis entierement d'ici au 31 aout 2019. 

Devant cet engagement, le comite s'attend a ce que vous, comme le conseiller senatorial en 

ethique, continuez d'exercer votre role de surveillance, conformement a la recommandation, et que 
vous fassiez rapport au comite de la participation de la scnatrice Beyak aux deuxieme et troisieme 
modules du programme de formation de la Federation ontarienne des centres d'amitie autochtones. 
Le comite est d'avis que ce suivi est particulierement important compte tenu de !'observation de la 
directrice de la formation a la Federation, concernant la participation de la senatrice Beyak au 
premier cycle, qu'elle n'a pas « [pour le moment] pu demontrer durant le module I qu'elle etait . 
plus sensibilisee ou qu'elle comprenait mieux les consequences que ses actions» 

Dans l'attentc de vos nouvelles sur la question, nous vous prions d'agreer, Monsieur, l'expression 
de nos sentiments distingues. 

� :::::::z 
L 'honorable Raynell Andreychuk, presidente L'honorable Serge Joyal, C.P., vice-president 

cc. L 'honorable Lynn Beyak, scnatrice
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Protege 
Co11ficld11tiel 

I 

Senate Ethics Officer Conscillcr senatorial en cthiquc 

Le 8 octobre 2019 

L'honorable Serge Joyal, C.P., president 
I 

Autoritc intersessionnelle chargcc de l'cthique et des connits d'intcrets des scnatcurs 
a/s de M. Blair Am1itahc, grcfficr du comite 
XXX 
Le Scnat du Canada I 
Ottawa�(Ontario), KIA: 0A4 

I 
Monsieur le Scnatcur, 

I 
Objet: Formation offerte ci la se11atrice Ly1111 Beyak sur /es questio11s autoc'11011es 

I 
La prcsentc fait suite a votrc lcttrc datcc du 23 juillct 2019.dans laquellc vous me demandiez de 
continuer a faire le suivi de la fom1ation offertc a la scnatricc Beyak sur lcs questions autochtones, 
plus p�ticulicrcment �es cycles 2 ct 3 du programme de )'Ontario Federation of Indigenous 
Friendship Centres (OFIFC), confom1cmcnt au cinquicmc rapport du Comitc pcnnancnt sur 
l'cthiqJc ct lcs conllits1 d'intcrcts des scnatcurs. 

Jc vous infom1c quc la1 fom1ation des cycles 2 ct 3, qui dcvait ctrc donncc Jes 26 ct 27 aout 2019, 
n'a pas1 cu lieu. C'cstlcc quc le fomrntcur ct la senatricc Beyak m'ont appris. J'ai obtcnu des 
explications par ccrit de la scnatricc I3cyak, mais j'cn attends toujours de l'OFIFC. On m'a dit quc 
jc receJrais unc rcpons� ccrite de eel organisme au cours de la scmaine du 9 scptcmbrc 2019, mais 

. je ne l'rii toujours pas �c�uc. J'ai pressc l'OFIFC de me donncr une rcponse a plusieurs reprises, 
mais cJt organismc ni'a avisc demicrcment que des changements internes avaient eu lieu en 
scptcmbre ct que jc redevrais plutot unc reponse avant la fin du mois. Lorsquc jc 1 'aurai rc�ue, jc 
fcrai p�rvcnir lcs dcux 1picccs de corrcspondancc au Comitc. 

I 

I 
Rcccvcz, Monsieur le Senateur, mes sinccres salutati n 

I 

I 
c. c. L'honorable scnatricc Lynn Bcyak

I 

Pierre Legault 
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TRADUCTION NON OFFICIELLE 

Federation des centres d'amitie autochtones de !'Ontario 

Le 16 octobre 2019 

Pierre Legault 
Conseiller senatorial en ethique 
Bureau de conseiller senatorial en ethique 
XXX
Ottawa (Ontario) XXX

Monsieur, 

La Federation des centres d'amitie autochtones de !'Ontario a accueilli deux fois 

la senatrice Lynn Beyak de juin a aout 2019 dans le cadre de la formation sur les 
competences culturelles autochtones. La Federation a accepte de lui offrir les 
modules 1, 2 et 3 de ce programme. 

Cette formation se fonde sur les conclusions de la Commission royale sur les 

peuples autochtones et sur les appels a l'action de la recente Commission de 
verite et reconciliation du Canada. Elle donne !'occasion aux gouvernements, 
aux municipalites et aux organismes publics et prives de developper des 
connaissances, des competences, des attitudes et des valeurs qui sont 

essentielles a la creation et au maintien de liens positifs et productifs avec les 
peuples autochtones. La formation sur les competences culturelles autochtones 
se fait dans un lien d'apprentissage sur. Elle est adaptee aux besoins des 
participants et donnee en personne, ce qui est different des cours en ligne offerts 
ailleurs. 

La Federation s'attend a ce que les participants soient engages et disposes a

apprendre et a acquerir des connaissances et des competences qui pourraient 
changer leurs attitudes et leurs valeurs. Au terme de ce cours, les participants 

apprennent notamment a mieux connaitre les conditions sociales, culturelles et 
politiques des Autochtones tant d'un point de vue historique qu'actuel. 

La Federation aide ainsi les participants a etre mieux en mesure de creer et 
d'entretenir des liens positifs avec les peuples, les communautes et les 
organismes autochtones. 

La senatrice Lynn Beyak a suivi le module 1 de la formation sur les competences 
culturelles autochtones le 6 juin 2019. Tous les participants devaient remplir une 
pre-evaluation faisant etat de leurs connaissances et de leur niveau de 
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conscientisation avant la formation. Selon cette pre-evaluation, la senatrice 
Beyak aurait deja suivi de 9 a 15 heures de formation sur les competences 
culturelles autochtones. La senatrice a aussi inscrit qu'elle n'etait ni d'accord ni 
en desaccord avec !'affirmation selon laquelle l'histoire a eu des repercussions 
sur les rapports entre les Autochtones et les non-Autochtones. La senatrice s'est 
dit elle-meme metis et elle a souvent parle de son identite autochtone pendant le 
module 1. Selon elle, son identite metis provient du fait que sa famille a adopte 
une enfant autochtone (sa sreur adoptive). Les formateurs et les autres 
participants ont alors estime que la comprehension de l'identite metis et la 
revendication de cette identite par la senatrice posaient probleme. 

Au cours du module 1, la participation de la senatrice a ete minime. Lors de ses 
rares interventions, ses commentaires temoignaient d'une attitude de refus du 
contenu de la formation. Elle a par exemple dit : « II n'y a pas de racisme dans 
ma region, le Nord de !'Ontario [TRADUCTION] ». La senatrice Beyak n'a pas 
participe aux discussions en grands groupes sur la Loi sur /es lndiens, les 
pensionnats indiens et les reserves. Dans sa post-evaluation, la senatrice Beyak 
a dit que seulement de 21 a 41 % de !'information etait du nouveau pour elle. A 
la question « Comment pourriez-vous appliquer ce que vous avez appris a votre 
vie ou a votre travail? [TRADUCTION] », la senatrice a donne une reponse vague 
ou ii est question d'« evaluer l'impact pour les intentions [TRADUCTION] ».Aun 
moment ou on invitait les participants a exprimer leurs reflexions personnelles, la 
senatrice a remercie les formateurs et les autres participants de leur gentillesse 
et dit qu'ils apprenaient a la connaitre vraiment au-dela du portrait que les 
medias faisaient d'elle. 

La faible participation de la senatrice Beyak et son manque d'enthousiasme par 
rapport au contenu presente sent preoccupants pour la Federation. La senatrice 
ne s'est pas investie dans les conversations et elle etait indifferente au contenu 
presente. Elle a manifestement peu participe aux discussions portant sur les 
moyens de favoriser la reconciliation et de batir de saines communautes 
autochtones urbaines. Les commentaires et les reflexions qu'elle a formules 
pendant la formation et apres le cours montrent qu'elle comprend mal les realites 
d!;!s Autochtones et les rapports entre les Autochtones et les non-Autochtones. 

II est particulierement preoccupant que la senatrice connaisse peu certains 
rudiments de l'histoire du Canada. Selan cette evaluation, la Federation confirme 
que la senatrice Beyak n'a pas repondu aux conditions requises pour reussir la 
formation offerte. 

Apres le module 1, la Federation a adapte les modules 2 et 3 pour qu'ils 
favorisent davantage l'apprentissage de la senatrice. La Federation est 
notamment passee d'un mode d'enseignement en grands groupes a un mode 
d'enseignement en petits groupes afin de creer des conditions favorables a une 
meilleure participation de la senatrice Beyak. 
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Prmege 
Co11fide111 iel

ScnaL� Ethic:. Ofliccr Conseiller senatorial en eth\que 

CJ\NAl)A 

Le 22 octobre 2019

L'honorable Serge Joyal, C.P., president 
Autorite intersessionnelle chargee de l 'ethique et des connits d'interets des senateurs 
a/s de M. Blair Am1itage, grcfficr du Comitc 
XXX
Le Senat du Canada 
Ottawa (Ontario) XXX

Objel : For111atio11 offerte a la senalrice /,ynn /Jeyak par/ 'OFJFC (modules 2 cl 3) 

Monsieur le Senateur. 

La prcsente fait suite a ma le lire du 8 octobre 2019.

Comme vous le savcz deja, le Comitti permw1en1 sur I ·e1hil1ue et /es conj/its d'i111erets des 
se11c11e11rs (le Comite) m'a ecrit le 23 juillet dernier en reponse a mon rapport du 20 juin 2019. Le 
Comite m'a alors demande de suivre de pres la participation de la senatrice Lynn Beyak aux 
modules 2 et 3 du programme de formation offert par la rederation des centres <l'amitie 
autochtones de !'Ontario (OFIFC) et de Jui presenter 1111 rapport sur le sujet, conformement au 
Cinquiemc rapport du Comitc. 

Dans unc lctlrc datee du 8 octobre 2019, je vous ai inforrne que les modules 2 et 3 de la formation, 
qui devaicnt sc tenir les 26 et 27 aout 20 l 9, nc sc sont pas deroules comme prevu. Jc vous ai aussi 
dit dans cettc lettre que j 'avais re\:u une explication ecritc de la senatrice Beyak, mais quc 
j'atlendais toujours ccllc de l'Of'IFC. J'ai re�u depuis ('explication ecrite de l'OFirC. 

Yous trouverez done ci-joint trois documents qui rcpondent au desir du Comite de recevoir tics 
precisions sur la ptuticipation de la scnatricc Bcyak aux modules 2 et 3 du programme de l'OFJrC. 
Le premier document prcsente I 'explication ecrite que j 'ai re�ue par courriel de la senatricc le 
28 aout 20 I 9. Le deuxicmc: contient une explication supplementaire quc la senatrice m 'a envoyee 
tlans un courriel date du 29 aoClt 20 I 9. Veuillcz noter que ce mcme courriel renferme des 
renseignements proteges qui sont rclatifs a un tiers, mais qui ne concerncnt pas la presente affaire. 
Le troisieme document est la reponsc ccritc de l'OrtFC; clle est datee du 16 octobre 2019 et a ete 
rc�ue apres In fermeture des bureaux le I 8 octobrc 1019.

1 
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TRADUCTION NON OFFICIELLE 

Federation des centres d'amitie autochtones de !'Ontario 

Le 16 octobre 2019 

Pierre Legault 
Conseiller senatorial en ethique 
Bureau de conseiller senatorial en ethique 
XXX
Ottawa (Ontario) XXX

Monsieur, 

La Federation des centres d'amitie autochtones de !'Ontario a accueilli deux fois 
la senatrice Lynn Beyak de juin a ao0t 2019 dans le cadre de la formation sur les 
competences culturelles autochtones. La Federation a accepte de lui offrir les 
modules 1, 2 et 3 de ce programme. 

Cette formation se fonde sur les conclusions de la Commission royale sur les 

peuples autochtones et sur les appels a l'action de la recente Commission de 

verite et reconciliation du Canada. Elle donne !'occasion aux gouvernements, 
aux municipalites et aux organismes publics et prives de developper des 
connaissances, des competences, des attitudes et des valeurs qui sont 
essentielles a la creation et au maintien de liens positifs et productifs avec les 
peuples autochtones. La formation sur les competences culturelles autochtones 
se fait dans un lien d'apprentissage sur. Elle est adaptee aux besoins des 
participants et donnee en personne, ce qui est different des cours en ligne offerts 
ailleurs. 

La Federation s'attend ace que les participants soient engages et disposes a 
apprendre et a acquerir des connaissances et des competences qui pourraient 
changer leurs attitudes et leurs valeurs. Au terme de ce cours, les participants 
apprennent notamment a mieux connaitre les conditions sociales, culturelles et 
politiques des Autochtones tant d'un point de vue historique qu'actuel. 

La Federation aide ainsi les participants a etre mieux en mesure de creer et 
d'entretenir des liens positifs avec les peuples, les communautes et les 
organismes autochtones. 

La senatrice Lynn Beyak a suivi le module 1 de la formation sur les competences 
culturelles autochtones le 6 juin 2019. Taus les participants devaient remplir une 
pre-evaluation faisant etat de leurs connaissances et de leur niveau de 
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BAYNE 

SELLAR 

ERTEL 

CARTER 
BARRISTERS, SOLICITORS 

BSB 

Le 1 cr novembre 2019 

L 'honorable Serge Joyal, C.P., president 
Autorite intcrsessionnelle chargee de l'ethique et des contlits d'interets des senateurs 
a/s M. Blair Armitage, greffier de comite 
XXX
Senat du Canada 
Ottawa (Ontario) XXX

Monsieur le Senateur, 

OBJET : Cinguiemc Rapport du Comitc permanent sur l'ethigue et les conflits d'interets 

des senateurs 

Je vous ecris au nom de la senatrice Lynn Beyak au sujet des cinq recommandations formulees par 
le comite pem1anent en ce qui concerne les manquements aux articles 7.1 et 7.2 du Code regis.wmt 

/'ethique el /es conjlils cl 'interets des senateurs. Les cinq recommandations, selon le comite, 
constituent des« mesures correctives ou [des] sanctions appropriees a imposer a la senatrice Beyak 
en s'appuyant sur les constatations du conseiller senatorial en ethique. » 

La rccommandation 1 est la suivantc : 

« Que I' Administration du Senat re�oive instruction de retirer immediatement du site Web 
de la senatrice Beyak. les cinq letlres qui, de l'avis du conseiller senatorial en ethique, 
contiennent des propos racistes, a moins que la senatrice Beyak. ne Jes ail deja retirees. » 

Les cinq lettres ont ete retirees du site Web de la senatrice Beyak. et elles n'y seront pas affichees 
de nouveau. 
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SENATE 
ETHICS OFFICER 

Prolege 

Renseignements conjidentiels 

Le 9 mai 2019 

L'honorable Lynn Beyak 
XXX Senat du Canada 
Ottawa (Ontario) XXX

Madame la Senatrice, 

ANNEXE A 

CANADA 

CONSEILLER 
SENATORIAL EN ETHIQUE 

Programmes de se11sibilisotio11 

La presente lettre fait suite a !'adoption, aujourd'hui, par le Senat, du cinquieme rapport du 
Comite senatorial permanent de l'ethique et des connits d'interets des senateurs, depose au 
Senat le mardi 30 avril 2019. Ce faisant. le Senat a accepte les recommandations fonnulees 
par le comite. 

Voici la reproduction d'une partie de la recommandation 3 du comitc : 

Que, dans les 30 jours suivant !'adoption du present rapport, la senatrice Beyak 
participe, a ses frais, a des programmes de sensibilisation, approuves au prealable 
par le conseiller senatorial en ethique, qui portent sur le racisme a l'egard des 
Autochtones du Canada et sur l'histoire des relations entre la Couronne et les 
Autochtones, que le conseiller senatorial en ethique surveille la participation de la 
senatrice Beyak aux programmes de sensibilisation en question, et qu'il fasse 
rapport au comite, dans les 15 jours suivant l'achevement des programmes par la 
senatrice, de son assiduite aux programmes et de sa. reussite; 

Autrement <lit, selon la recommandation 3, je dois approuver Jes programmes de 
sensibilisation susmentionnes avant que vous vous y inscriviez et je suis tenu de controler 
votre participation aces programmes et d' en faire rapport au comite dans les I 5 jours. 
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Corrcspondllnce O\l'C le cafileillcr scnatonal en o:1h1que a prop<>) Jes prog,ammcs de Scrt51bilis:it1on 

ANNEXED 

De: Legault, Pierre [_m. _____ �-----· 
Envoye le : 11 septembre 2019 � 10 h 6 

A : Lynn Beyak 
Objet: Details sur les rencontres de formation - 26 aoOt 2019, Centre d'amitie, rue Front, Toronto 

Madame la Senatrice, 

Comme vous, j'espere avoir des nouvelles de M""' Fearn bientot. En fait, je lui ai demande de s'expliquer. 

Je n'ai toujours rien re�u. 

Tres cordialement, 

M" Pierre Legault 
Senate Ethics Officer/Conselller senatorial en ethique 
T: XXX / F:XXX

De : Lynn Beyak 
Envoye le: lundi 9 �Pntomhro 11"11Q !II Q h 20
A : Legault, Pierre ! _______ _ 

Objet: Details sur les rencontres de formation - 26 aout 2019, Centre d'amitie, rue Front, Toronto 

Monsieur, 

J'espere que vous avez passe un bon week-end et profile des demieres belles semaines de l'ete qui passe 
toujours trop vite. 

Com me je l'ai ecrit le 28 aoOt, et je le repete, je trouve que les agissements des formateurs du centre 
d'amitie, jusqu'aux journees de formation prevues, sont peu professionnels et irrespectueux. Le voyage a 
ete tres couteux. 

II semble qu'ils aient ete deliberement trompeurs, confirmant le programme et la formation, !ors d'un appel 
telephonique le 20 aout, dont je vous ai envoye les details par courriel, quatre jours seulement avant mon 
vol. J'espere qu'ils nous donneront des nouvelles. 

Terrellyn et le comite sur l'ethique m'ont toujours mise en copie conforme de leurs courriels et je suppose 
que cette pratique se poursuivra. Au cas ou ce ne serait pas le cas, sl vous avez des nouvelles de Terrellyn, 
du centre d'amitie ou du comite, j'aimerais que vous me les transmettiez et j'aimerais avoir la possibilite 
d'y repondre. 

Merci encore pour tout. 

Lynn 

L'honorable Lynn Beyak 
Senat du Canada 
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ANNEXEF 

SENATE 
Richard Deni• 

lnrrrim rlcrk or 1hcS�1m1c nnd 
Cterkuf Lht" Porl.f..1mrntt.:, ou•I 

c·1,1c:r Ll·�l.sl:dlvt, S�nlit(1S orncc,· 
CANADA 

SENAT 
Richard Deni• 

Gr�IOer du srnnl el Grt.'ffitttd�� 
Pnrkmcnls in!crlmrilre, ct Oirlgcrltif 
p1-\nci1>M de• eervire• We1>1nlir, 
CANIIOA 

PERSONNEL ET CONFIDENTIEL 

Le 30 mai 2019 

L 'honorable senatrice Lynn Beyak 

Senat du Canada 

Ontario 

Madame la Senatrice, 

Pour faire suite a notre seance d'informalion d'aujourd'hui el conformement a la 

recommandation 4 du cinquieme rapport du Comite permanent sur l'ethjque et Jes conflits 

d' interets des senateurs, je vous transmets ci-joint un document qui decrit votre role et vos 

responsabilites a litre de senatrice, ainsi que Jes droits. reglements, privileges et limiles dont ils 

sont assortis. 

Veuillez noter que, dans Jes 30 jours suivant !'adoption du rapport par le Senat le 9 mai 2019,je 

ferai parvenir au president du Comite permanent sur l'ethique et Jes conflits d'interets des 

senateurs unc lettre confirmant que vous avez reyu cette seance d'information aujourd'hui. 
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Le role du Senat 

Le Senat exerce un role fondamental au sein de la democratie constitutionnelle du Canada, et ce depuis 
la Confederation. Comme l'a souligne la Cour supreme, « [l]e Senat est une des institutions politiques 
fondamentales du Canada. II se situe au cCEur des ententes ayant donne naissance a la federation 
canadienne1. » Aux termes de la Loi constitutionnelle de 1867, le Sen at et la Chambre des communes, ainsi 
que la Reine, torment le Parlement du Canada2

• Les sections qui suivent decrivent les attributions du 
Senat. 

1 Renvoi relatif a la reforme du Senat. 2014 CSC 32, para gr. 1.
2 Loi constitutionnelle de 1867, art. 17: II y aura, pour le Canada." un parlernent qui sera compose de la Reine, d'une

charnbre haute appelee le Senat, et de la Chambre des communes. 
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Fonctions constitution nelles 

L'article 91 de la Loi constitutionnelle de 1867 confere au Senat, ainsi qu'a la Chambre des communes, le 

mandat de donner son avis et son consentement a l'egard de la creation de« lois pour la paix, l'ordre et 

le ban gouvernement du Canada ». 

Cette breve description represente l'aboutissement de longues deliberations parmi les Peres de la 

Confederation sur le role a attribuer au Senat. lls croyaient fermement que le Senat ne devait pas 

constituer pour la Chambre des communes un rival qui entraverait ses travaux, voire la dominerait. Le 

Senat devait plutot etre, comme l'a declare sir John A. Macdonald, un organe apte a « considerer avec 

calme la legislation de l'assemblee et empecher la maturite de toute loi intempestive ou pernicieuse 

passee par cette derniere, sans jamais [ ... ] s'opposer aux vceux reflechis et definis des populations3 ». 

Afin de lui permettre d'exercer ce role complementaire, la Loi constitutionnelle de 1867 precise les 

caracteristiques fondamentales du Senat, y compris sa composition, ses privileges, le mode de nomination 

des senateurs et l'etendue de ses pouvoirs legislatifs, que restreint considerablement !'article 53 en 
attribuant a la Chambre des communes le pouvoir d'affecter des fonds ou de percevoir des impots par la 
loi. 

Le role du Senat au sein de !'architecture constitutionnelle du Canada a d'ailleurs evolue depuis la 

Confederation. Sa composition a ete elargie de sorte qu'il compte desormais des representants des 

nouvelles provinces et des territoires. Ses caracteristiques ont ete inscrites dans la procedure de 

modification de la Loi constitutionnelle de 1982. La Cour supreme s'est egalement prononcee sur le role 

du Senat en tant que representant des interets des regions et des minorites, comme on le verra 

ci-dessous.

Le role legislatif du Senat est essentiellement complementaire de celui de la Chambre des communes elue 

et consiste a porter sur les mesures legislatives un second regard objectif. A ce titre, le Senat propose, 

examine et modifie des textes destines a devenir des lois. 

La Loi sur le Par/ement du Canada 

Si la Loi constitutionnelle de 1867 definit la structure de base du Senat et le fonctionnement de celui-ci, la 

Loi sur le Parlement du Canada, L.R.C. 1985, ch. P-1 (la LPC) apporte les precisions necessaires. Comme 

l'indique La procedure du Senat en pratique, quatre parties de la LPC traitent de la structure, de 

!'administration et des pouvoirs de la Chambre haute: 

3 John A. Macdonald, Province du Canada, Assemblee legislative, Debats parlementaires sur la question de la 

confederation des provinces de l'Amerique Britannique du Nord, 3• session, 8° legislature (les" Debats de 1865 »), 

6 fevrier 1865, p. 37. 
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• Portie I: Senat et Chambre des communes - traite de la devolution de la Couronne, du privilege

parlementaire, de la publication des deliberations, ainsi que de la prestation de serments et des

declarations solennelles.

• Portie II: Senat - porte sur les pouvoirs du Senat, enonce les pouvoirs du Comite permanent de la

regie interne, des budgets et de !'administration, cree le poste de conseiller senatorial en ethique, et

prevoit les indemnites a allouer aux senateurs ainsi que les depenses de fonctionnement du Senat.

• Portie IV: Remuneration des parlementaires - porte sur la remuneration des senateurs et des

deputes.

• Portie V: Dispositions genera/es - prevoit que !'administration de la Bibliotheque du Parlement releve

de la competence des presidents du Senat et de la Chambre des communes, assistes par le Comite

mixte permanent de la Bibliotheque du Parlement4
• 

Jurisprudence relative au role du Senat 

La Cour supreme du Canada a soigneusement examine la nature, le but et les origines du Senat, de meme 

que sa place au sein de la democratie constitutionnelle du Canada. En 1980, la Cour s'est prononcee dans 

le Renvoi: Competence du Parlement relativement a la Chambre haute, [1980) 1 R.C.S. 54 et a conclu que 

le Parlement ne peut apporter unilateralement au Senat des modifications qui porteraient atteinte « aux 

caracteristiques fondamentales ou essentielles attribuees au Senat pour assurer la representation 

regionale et provinciale dans le systeme legislatif federal » ni nuire a son fonctionnement a titre de 

Chambre de second regard attentif. 

Plus recemment, dans le Renvoi relatifa la reforme du Senot. 2014 CSC 32, la Cour s'est penchee sur les 

procedures de modification necessaires pour realiser differentes propositions de reforme du Senat. Ce 

faisant, elle a situe le Sen at au sein de I'« architecture » de la Constitution. De l'avis de la Cour, le Sen at 

exerce un certain nombre de roles importants, a savoir: organe legislatif complementaire responsable de 

porter un second regard attentif aux projets de loi (paragraphe 54); entite independante qui peut « revoir 

avec impartialite les mesures adoptees par la Chambre des communes » (paragraphe 57); lieu ou peuvent 

se faire entendre les voix des regions du Canada (paragraphe 15) ainsi que des femmes, des minorites 

ethniques, religieuses, linguistiques et autochtones sous-representees (paragraphe 16). 

Le role des senateurs 

Nomination et obligations 

Les senateurs sont appeles a sieger au Senat par le gouverneur general, au nom de la Reine. La convention 

veut que le gouverneur general nomme les senateurs sur l'avis du premier ministre. Peu de contraintes 

externes limitent le pouvoir de decision du premier ministre en ce qui concerne la nomination de 

senateurs, quoique !'article 22 de la Loi constitutiannelle de 1867 exige que la composition du Senat soit 

divisee de sorte que chacune des regions du pays soit representee. 

4 Senat du Canada, La procedure du Senat en pratique, 2015, p. 12-13. 
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Afin d'etre admissible a sieger au Senat, une personne doit satisfaire aux criteres suivants 

• etre agee de 30 ans revolus;

• posseder la citoyennete canadienne;

• posseder des biens immobiliers d'une valeur d'au moins quatre mille dollars dans la province.

representee;

• posseder des biens d'une valeur nette reelle d'au moins quatre mille dollars;

• etre resident de la province ou du territoire represente (en ce qui concerne le Quebec, la personne

doit resider et posseder des biens immobiliers dans une region particuliere de la province, les

senateurs du Quebec etant nommes pour representer une region donnee et non !'ensemble de

la province)5
• 

Les senateurs peuvent demeurer en poste jusqu'a l'age de 75 ans, choisir de demissionner ou perdre le 

droit de sieger6. Le Reglement du Senat (le Reglement) permet egalement de les suspendre ou de leur 

accorder un conge. 

La premiere obligation d'un senateur aux termes de la Loi constitutionnel/e de 1867 consiste a assister a 

au moins une seance du Senat au cours de deux sessions consecutives du Parlement7 . L'article 15-1(1) du 

Reglement reaffirme cette obligation; ii prescrit que chaque senateur est tenu d'assister au Senat « afin 

de fournir son avis et son aide dans les affaires du Canada, en passant outre a toute difficulte ou excuse »,

bien que !'article 15-1(3) prevoie des exceptions en raison d'un engagement public ou officiel, pour cause 

de maladie, ou pendant un certain nombre de jours pour raisons personnelles. 

Le siege d'un senateur devient vacant si, durant deux sessions consecutives, ii manque d'assister aux 

seances du Senat8
• Un senateur peut egalement perdre son siege, aux termes de !'article 31 de la Loi 

constitutionnelle de 1867 : 

• « S'il prete un serment, ou souscrit une declaration ou reconnaissance d'allegeance, obeissance

ou attachement a une puissance etrangere, ou s'il accomplit un acte qui le rend sujet ou citoyen,

ou lui confere les droits et les privileges d'un sujet ou citoyen d'une puissance etrangere »;

• « S'il est declare en etat de banqueroute ou de faillite, ou s'il a recours au benefice d'aucune loi

concernant les faillis, ou s'il se rend coupable de concussion »;

• « S'il est atteint de trahison ou convaincu de felonie, ou d'aucun crime infamant »;

• « S'il cesse de posseder la qualification reposant sur la propriete ou le domicile ».

5 Ibid., p. 8. 
6 Ibid., p. 9
7 Paragr. 31(1). 
8 Ibid. 
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Communes. De plus, un comite senatorial peut indiquer ses « observations » dans un rapport 

accompagnant un texte legislatif. 

Les senateurs peuvent proposer deux types de projets de loi : des projets de loi d'interet public et des 

projets de loi d'interet prive. Le depot d'un projet de loi d'interet public permet a un senateur de 

promouvoir une cause qui lui tient a creur et d'amorcer un de bat au Senat sur la question. II est courant 

que le Senat et la Chambre des communes adoptent plusieurs projets de loi d'interet public emanant du 

Senat au cours d'une legislature et que ces mesures soient promulguees. Le projet de loi d'interet prive, 

par contraste, concerne les interets de particuliers ou d'entites et doit resulter d'une petition presentee 

par la ou les parties interessees. Ces projets de loi sont relativement peu nombreux et ont toujours ete 

presentes au Senat au cours des dernieres decennies. lls representent une proportion non negligeable 

des projets de loi non gouvernementaux emanant du Senat qui rec;oivent la sanction royale. 

Outre son role dans !'examen du programme legislatif du gouvernement, le Senat peut exercer une 
importante fonction de surveillance. Ainsi, ii examine de differentes fac;ons les depenses publiques, 
notamment au sein des comites qui etudient les previsions budgetaires des ministeres. Le Comite 

senatorial permanent des finances nationales, en particulier, scrute la quasi-totalite des depenses 

gouvernementales annuelles. Qui plus est, les senateurs peuvent poser des questions aux ministres et aux 
fonctionnaires au sujet des depenses prevues des ministeres pendant les reunions d'autres comites ou a

la periode des questions. S'ils jugent que les depenses proposees sont excessives, les comites peuvent 

proposer la reduction ou la suppression de postes de depenses particuliers. 

D'autre part, le Senat participe aux travaux du Comite mixte permanent d'examen de la reglementation, 

qui est charge d'examiner les reglements et autres textes reglementaires au regard de certains criteres 

juridiques et proceduraux. 

Enfin, le Senat est bien outille pour approfondir et debattre de maniere independante des questions de 

politique publique. A titre d'exemple, les senateurs peuvent soulever une interpellation, ou debat, dans 

la Chambre haute sur des questions qu'ils jugent importantes, et les comites senatoriaux peuvent 

entreprendre des etudes approfondies sans avoir ete saisis d'un projet de loi en la matiere. 

Le Reglement du Senat 

Le Reglement du Senat 

Les pratiques et la procedure du Senat decoulent de plusieurs sources, de la Loi constitutionnelle de 1867 

aux decisions du President, ainsi qu'a des conventions et textes parlementaires datant d'avant la 

Confederation. Cela dit, c'est le Reqlement du Senat qui fixe le cadre dans lequel s'inscrivent la plupart 

des travaux du Senat. Tous les senateurs sont assujettis au Reglement du Senat et s'exposent a des 
consequences severes s'ils I' enfreignent. 
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BAYNE 

SELLAR 

ERTEL 

CARTER 
BARRISfERS. sourrroKS 

BSB 

Le 4 novem bre 2019 

L 'honorable Serge Joyal, C.P., president 
Autorite intersessionnelle chargee de l'ethique et des conflits d'interets des senateurs 
a/s M. Blair Armitage, greflier de comite 
XXX 
Senat du Canada 
Ottawa (Ontario) XXX

Monsieur le Senateur, 

OBJET : Cinguicme Rapport du Comite permanent sur l'cthigue et les conflits d'interets 

des senateurs 

J'aimerais apportcr deux corrections a la lettre que je vous ai envoyee le I "' novembre. A la page 2, 
sous le paragraphe presentant la recommandation 3. on aurait du lire « 9 mai >> au lieu de 
« 8 octobre », puisqu'il s'agit de la date de la lettre presentee a ('annexe A. De plus. a la page 6, 
sous la recommandation 4. !'expression« ci-jointe » etait superflue. 

Yous trouverez en piece jointe la version corrigee de cette lettre. Les annexes vous ont deja ete 
transmises. 

Je vous prie d'agrcer, Monsieur le Senateur. !'expression de mes sentiments 
distingues. 

Donald 8. Bayne 

BAYNE. SELLAR, ERTEL, CARTER 

/gk 

54 



BAYNE 

SELLAR 

ERTEL 

CARTER 
BARRISTI:RS. SOLICITORS 

Le 4 novembre 2019 

L 'honorable Serge Joyal, C.P., president 
Autorite intersessionnelle chargee de l'ethique et des conllits d'interets des senateurs 
a/s M. Blair Armitage, greffier de comite 
XXX 
Senat du Canada 
Ottawa (Ontario) XXX

Monsieur le Senateur, 

OBJET : Cinguicme Rapport du Comite permanent sur l'ethigue et les conflits d'interets 

des senatcurs 

Je vous ecris au nom de la senatrice Lynn Beyak au sujet des cinq recommandations formulees par 
le comite permanent en ce qui conceme les manquements aux articles 7.1 et 7.2 du Code regissant 

l 'ethique el /es con/lits d 'interets des senateurs. Les cinq recommandations, selon le cornite,
constituent des« mesures correctives ou [des] sanctions appropriees a imposer a la senatrice Beyak
en s'appuyant sur les constatations du conseiller senatorial en ethique. »

La recommandation I est la suivante : 

« Que I' Administration du Senat reyoive instruction de retirer immediatement du site Web 
de la senatrice Beyak Jes cinq lettres qui, de l'avis du conseiller senatorial en ethique, 
conttennent des propos racistes, a rnoins que la senatrice Beyak ne Jes ait deja retirees.» 

Les cinq lettres ont ete retirees du site Web de la senatrice Beyak et elles n'y seront pas affichees 
de nouveau. 

La recommandation 2 est la suivante : 

<< Que la senatrice Lynn Beyak soit suspendue pour le reste de la legislature en cours, 
jusqu'a ce quc cette suspension soil annulee conformement a la regle 5-5(i); et que la 
suspension soit assortie des conditions suivantes : 
a) pendant la duree de la suspension, la senatrice Beyak ne recevra du Senat aucune

remuneration ni aucun remboursement de ses depenses, y compris toute indemnite
de session ou indemnite de subsistance;
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St'nilte Ethics O{lll:cr Conseiller senarocial en ethique 

(.ANt\fJA 

/'roll;gt; 
Co1!fide11tiel 

LI! 9 dcccmbrc 2019 

L'honorable Serge Joyal. C.P., president 
Comitc scnatorial permanent sur l'cthiquc e1 lt:s conflits d'intcrets des senateurs 
A/S de M. 0luir Armitagc, greffier du comite 
XXX 
Lt: Senat du Canada 
O1tawi1 (Ontario) XXX

Ohjel: La scnatricc Lynn Bcyak - Rccommnndntion 3 du cinquicme rapport du Co111ite 
permanent sur l'elhique et lcs conflits J'intcrels des senatcurs 

Monsieur le senalt:ur, 

La prcscntt: vise a n!pondre i1 votrl:! dcmandc de precisions au sujet des preoccupations soulevces 
dans une lc11rc par M. Donald Bayne, du cabinet 11aync Sellm· Ertel Cartier, au norn de Sa clicnlL'. 
la senatrice Lynn 0cyak, qua111 au respect par ccttc ucrnil!rc de la rccommandation J du cinquicrne 
rnpport du Camile permanent sur l'cthiquc Cl lcs conllils d'intcrets des senateurs date du 
manli 30 avril 2019 (ci-npres « le rapport du comite ))). 

Dans sa lettre, M, 13ayne fait reference i1 cenaines des uutn:s n:com111andations du rapport du 
comite. Cependant, votre demande ne conccmc que la recommandation 3. puisqu'elle e:-.:igc 1111 

suivi continu uu conseiller senatorial en ethique. A titre de reference, voici le libelle de la 
rccommandation 3 du rapport du comitc: 

Rccommandation 3 : 

Que. dans Jes 30 jours suivant l'atloplion du present rappo1i, la senatrice 13eyak participe, 
a scs frais, a des programmi;s de sensibilisation, approuves au prealablc par le conseiller 
senatorial en cthique, qui portent sur le rncismc ,i l'cgard des A111och1011es du Canada et sur 
l'histoirc des relations entrc la Couronnc ct lcs Autochtunes, que le.: conseillcr senatorial en 
ethique sl1rvcille la participation de la senatrice 13cyak aux programmes de sensibilisation 
en question, et qu'il fasse rappo,t nu comile, d:111s lcs 15 jours suivant l'achcve111cnt des 
programmes par la senatricc, de .son assiduite aux progra111111cs cl de sa reussitc; 

Et que le comite veille :'Ice que ce rapport du conscillcr senatorial en ethique soil public 
sur son site Web lorsqu'il le rccewa. 

II appert de celle recommandalion que le comilc s'intercssail a deu.x elements conccnianl lcs 
progra111111cs de sensibilisalion qut: devait suivre la sc11atricc: Bcynk : I) son assicluilc; 2) sa rcussitc. 
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